PAGE  
2

Le 5 août 2005


   PAR : POSTE, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL

Me Véronique Dubois

Secrétaire 
Régie de l'énergie
Tour de la Bourse

Case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
L’UNION DES CONSOMMATEURS


Demande du Distributeur d’approbation d’une 


entente d’intégration éolienne 


DOSSIER RÉGIE : R-3573-2005


Notre dossier : 10,164/S


________________________________________________________

Me Dubois,

La présente fait suite à la vôtre du 21 juillet 2005 par laquelle la Régie demandait aux intervenants intéressés à participer au dossier mentionné en rubrique de l’en informer au plus tard le 29 juillet 2005.

L’Union des consommateurs, en l’absence de la soussignée et dans le court délai dont elle disposait, a déposé à la Régie une lettre datée du 29 juillet 2005 démontrant son intérêt pour le présent dossier.

Par la présente, l’Union des consommateurs désire compléter sa demande de participation en indiquant la nature de son intérêt et l’objet de sa participation ainsi que les moyens qu’elle entend proposer pour contribuer à la présente instance tel que requis par la Régie.

1)
NATURE DE L’INTÉRÊT
L’objectif de l’Union des consommateurs de contribuer aux débats devant la Régie a pour but de s’assurer que les consommateurs aient de l’énergie fiable et sécuritaire, et ce, au moindre coût possible.

Dans cette optique, nous entendons faire une analyse de l’entente et des renseignements donnés par le Distributeur dans le présent dossier en tenant compte également de la décision à venir de la Régie dans le dossier du Plan d’approvisionnement R-3550-2004 tel qu’indiqué dans la lettre de l’Union des consommateurs datée du 29 juillet 2005. Dans cette dernière affaire, l’Union des consommateurs a déposé une preuve d’expert notamment sur la qualité de la démonstration d’Hydro-Québec concernant la nécessité et l’utilité du service d’équilibrage.

2)
OBJET DE LA PARTICIPATION
Dans la suite logique des représentations faites dans le dossier R-3550-2004 et suivant les conclusions de la Régie dans ce dernier dossier, l’Union des consommateurs entend s’assurer que l’entente d’intégration éolienne permet une évolution de celle-ci compte tenu de la contribution réelle des éoliennes au bilan des approvisionnements telle que mesurée suite à l’expérience à être acquise au cours des prochains mois et des prochaines années.  En effet, l’Union des consommateurs a plaidé dans la cause R-3550-2004 que l’utilité et les conditions applicables au service d’équilibrage n’avaient pas été démontrées adéquatement devant la Régie et que celle-ci serait plus à même de d’apprécier l’utilité et les conditions du service dans le prochain plan d’approvisionnement. 

L’Union des consommateurs entend également s’assurer que le prix et la durée de l’entente sont justes et raisonnables pour les consommateurs du Québec et ce encore une fois, dans la mesure où les conclusions de la Régie dans le dossier R-3550-2004 le permettent ce que nous ne voudrions présumer.

3)
COMMENT l’U.C. SE PROPOSE DE CONTRIBUER À L’AUDIENCE

L’Union des consommateurs entend déposer une preuve d’organisme, mais se réserve le droit de déposer une preuve d’expert au besoin.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

P.J.

c.c. :
M. Marc-Antoine Fleury


Me Yves Fréchette 

